
Groupe Sygmatel 
8 Chemin de la Rabotière  
44800 St Herblain  
France 
 

 
St Herblain, le 18/05/2018 
 
 
A nos parties prenantes, 
 
Nous sommes conscients que la préparation et la publication d’une communication sur le progrès 
constitue une exigence clé de la participation au Pacte Mondial de l’ONU. Nous prenons également en 
compte les exigences de contenu : une déclaration de soutien continu au Pacte Mondial de l’ONU, une 
description des principales actions témoignant des efforts pour mettre en œuvre les dix principes du 
Pacte Mondial et les perspectives de mesure en lien avec les objectifs définis.  
Cependant, nous n’avions pas anticipé la date anniversaire de notre adhésion au Pacte Mondial comme 
date limite de dépôt de notre première communication sur le progrès. Nous avons décidé que notre 
rapport RSE tiendrait lieu de communication sur le progrès, et le recueil des informations des sites 
Sygmatel est encore en cours.  
Aussi, par la présente, nous demandons un délai supplémentaire pour finaliser et poster notre 
communication sur le progrès au regard des 10 principes du Pacte Mondial de l’ONU et vous assurons 
que nous le ferons avant fin juillet 2018. 
 
Bien cordialement,  
Cécile Vacher  
Cabinet Vertuel pour Sygmatel  

 


